
AVIS
DE SCRUTIN ONNNÉLECTION AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU :

Centre de santé et de services sociaux de la Pointe-de-l’Île  2 postes à combler

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX : 
AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE MONTRÉAL 
SÉBASTIEN TREMBLAY | 514 597-0769, POSTE 6956

COLLÈGE ÉLECTORAL : POPULATION
élection des deux personnes indépendantes élues par la population au conseil d’administration aura lieu :

DATE : LE MARDI 1ER NOVEMBRE 2011

LIEU :  
CLSC DE MERCIER-EST―ANJOU, 9503, RUE SHERBROOKE EST

CLSC DE POINTE-AUX-TREMBLES―MONTRÉAL-EST, 13926, RUE NOTRE-DAME EST
CLSC DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES, 8655, BOULEVARD PERRAS

HEURE : DE 12 H À 20 H 

Mme Hélène Barral
Directrice de la Qualité et des Communications : Téléphone :514 356-2574, poste 3897

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ÉLECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE  
L’ÉTABLISSEMENT CI-DESSUS, VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION.

LISTE DES CANDIDATS  
MÉCANISMES PERMETTANT 

AUX CANDIDATS DE  
S’ADRESSER À LA POPULATION :

Blanchard Jean-Claude
Gingras Gracia
Joachim Monique
Tremblay Roch

RESTRICTIONS
1.	 Une personne mineure ne peut voter.
2.	 Une personne qui travaille pour un établissement ou qui exerce sa 

profession dans un centre exploité par un établissement ne peut voter lors 
de l’élection tenue pour cet établissement.

3.	 Une personne doit avoir sa résidence principale dans la région de 
l’établissement pour pouvoir voter (ou, dans le cas d’une instance locale : 
dans le territoire de réseau local de l’établissement).

Il n’y aura pas de vote par anticipation et le vote par procuration est interdit.

Une présentation de chacun des candidats paraîtra le 25 octobre 2011 
dans les journaux locaux du territoire, sur le site Internet du CSSS 
à : www.cssspointe.ca, ainsi que sur les écrans numériques de ses 
installations. 


